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RÉruBLIQUE FRANÇAISE

Préfet du Jura

n° chrono : UD39IPRIPCILB!MB/2020-275

N° S3IC: 0126.00338

Date: 12JUIN2020

Commune: Montrond

Visite administrative programmée annoncée Régime A

Priorité autre Attributs S3IC : Air, déchets, eau de surface.

Liste des installations inspectées : visite partielle des installations

Référentiel de l’inspection:

- Arrêté préfectoral n° AP-2018-14-DREAL du 6 mars 2018 portant autorisation unique d’exploiter une carrière
de roche massive calcaire sur la commune de Montrond (APi);
- Arrêté ministériel du 22septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières (AMi)
- Arrêté ministériel du 12décembre 2014— Conditions d’admissions des déchets inertes (AM2);

Personne(s) rencontrée(s)

- la secrétaire commerciale
- le Directeur de production gérant de société
- le Chef de carrière n’était pas présent lors de
Covid-19.

la visite car il s’agit d’une personne dite «vulnérable » au

Horaires douverture du lundi au vendredi 09h 00 — 12h 00 et 13h 30 — 16h 30
(sauf le vendredi : 16h00)

Tél :038487 3035—fax:0384873039
165, avenue Paul sequin—39000 LONS-LE•SAuNIER

INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

RAPPORT DE LA VISITE D’INSPECTION du 2810512020

SARL CARRIERES DE MONTROND à MONTROND (39300)

mvwbowgogne-franchnomtadev&oppement-dumble.gowfr
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Ce rapport vaut rappel réglementaire à l’exploitant pour les constats de non-conformités.

Indépendamment des points contrôlés par l’inspection des installations classées, il est de la
responsabilité de l’exploitant de réaliser régulièrement les vérifications et suivis nécessaires pour
s’assurer du respect de ensemble des prescriptions réglementaires applicables à son installation.

Synthèse:

Linspection visait à vérifier la conformité des installations avec
préfectoral du 6 mars 2018.

L’inspection a relevé 4 non-conformités.

Lensembie des constats est repris en annexe n° 1.

Propositions de suites

Constats à traiter par courrier

les prescriptions du nouvel arrêté

Le rédacteur Le vérificateur

Luche BERTHAUT Alexandre MOISSONNIER

\

Lmnsp ic e l’environnement

L’approbateur

Pierre CHRISMENT

L’inspecteur de l’environnement
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